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epousa une veuve qui avait 12 ans de plus que lui et dont le mari avait
possede le rnoulin de Niederkulm. Apres la mort de sa femme, Johann Jakob
Nobs se maria une deuxieme fois et eut 11 enfants. La bonne marche des

affaires lui permetta.it de mener une vie tres aisee. Deux de ses fils, qui
moururent t6t, avaient fait des dettes que le pere regia. Des differends sur-
girent lors du partage de son heritage et l'orphelinat de Seedorf s'en mela.
Son fils Johann Rudolf (1777—1845) reprit le moulin qu'il fut oblige de

vendre par la suite. Daniel (1790—1861),le plus jeune de ses fils, regut la
tannerie. Les descendants de ce dernier emigrerent en Amerique.

(A suivre.)

Chez les genealogistes neuchätelois

Ci-joint nous donnons un compte rendu de M. Jean Pettavel sur la
conference faite par M. Charles Matthey au mois de fevrier dernier dans le sein
de la section de Neuchätel.

La famille Blanc

Chacun de nos cantons romands revendique une fa.mille de ce nom,
d'origine plus ou moins lointaine; mais il va sans dire que ces diverses
souches n'ont rien de commun entre elles. Les Blanc neuchätelois ont par-
fois ete classes, bien ä tort, parmi les families refugiees pour cause de

religion. C'est. une erreur ä laquelle on etait enclin chez nous ä Fegard
d'autres families encore, qui, dans la suite, se sont revelees parfaitement
autochtones.

Auteur d'une etude extrömement minutieuse, etayee par un nombre
impressionnant de tableaux et de fiches, M. Charles Matthey-Jonais a releve
les premieres mentions de cette famille ä Travers, des la fin du XV«> siecle.
En effet, une reconnaissance de biens du 12 fevrier 1497 enumere ceux
appurtenant ä Jehan Blanc. Mais ä cette epoque, certains noms de families
ne sont pas encore definitifs, et ce meme personnage est tantöt dösigne par
son vrai nom: Jehan Perrin Jaquet, tantöt par son surnom: Jehan Blanc.
Cette double appellation se constate encore en 1553, alors que trois freres
Blanc: Jehan, Guillaume et Antoine, ancötres de toute la famille, sont en
realite les fils de Jehan Perrin Jaquet.

Des ce moment, le sobriquet Blanc acquiert droit de cite, devient stable
et sera porte par de nombreuses generations de traversins s'adonnant ä des
activites les plus diverses dans l'artisanat, l'agriculture, l'industrie ou le

commerce. Les justiciers et les anciens d'Eglise ne sont pas rares et l'on y
decouvre quelques magistrats.
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Tel le justiciar Samuel-Henri Blanc, mort presque nonagenaire, «esprit
fortement trempe et defenseur farouche des libertes communales». Au corps
legislatif de 1831, seul il osa poser formellement la question de la reunion

pure et simple du canton de Neuchätel ä la Suisse. Tel aussi Henri Blanc,
ne ä Travers en 1766, appelö parfois LeBlanc, qui devint conseiller et com-
missaire de la cour de S. A. S. le prince hereditaire landgrave de Hesse et

comte regnant de Hanau.

Parmi la phalange des notaires de ce nom, il convient de rappeler le

souvenir de quelques disparus: Constant Blanc, qui fut k Mötiers le premier
greffier du tribunal du nouveau regime en 1848. Le notaire Louis-Alfred
Blanc (1844—1925) et son frere Louis-Alphonse Blanc (1847—1924) qui, tous
deux, pratiquerent ä Travers.

A l'exception d'une branche regue de la commune des Ponts-de-Martel
et d'une autre regue de celle de la Coudre, la famille Blanc resta attachee
ä son origine premiere.

Jean Pettavel.

7. Delegiertenversammlung undJahreszusammenkunft
Glarus, 4. und 5. Oktober 1952

Glarus, das vor wenigen Monaten seine 600jährige Zugehörigkeit zur
Eidgenossenschaft feierte, ist der diesjährige Treffpunkt für alle Freunde
der Familienforschung. Unser Mitglied, Herr Dr. Jakob Wintel'er, Landes-
archivar und Landesbibliothekar, hat in Verbindung mit dem Vorstand ein

Programm zusammengestellt, das alle, die nach Glarus kommen wollen, in
eine erwartungsvolle Stimmung versetzt. Das Landesarchiv wird seine
Schätze vor uns ausbreiten, Herr Daniel Jenny in Ennenda zeigt uns seine
überaus reichhaltige graphische Sammlung, im Kunsthaus steht im Blickfeld
des Interesses ein besonders schöner Wappentisch und in Näfe'ls haben wir
Müsse, den Palast des einstigen französischen Gardeobersten Kaspar Freuler
zu bewundern. Alle diese Sehenswürdigkeiten bilden den Rahmen für eine

Tagung, in deren Mittelpunkt zwei öffentliche Vorträge stehen. So ist zu
hoffen, dass die Mühe der Veranstalter durch recht zahlreiche Teilnahme,
nicht nur der Anstösser aus den umliegenden Kantonen, sondern auch durch
entfernt wohnende Mitglieder, belohnt wird.

Die Delegierten werden schon am Samstag zusammentreten und als
wichtigstes Geschäft vor allem die Wahl eines neuen Vorstandes für die
nächsten drei Jahre vornehmen. Zum ersten Male wird Zürich die Ehre
zukommen, die Leitung der Gesellschaft zu übernehmen. Unsere Zürcher
Mitglieder werden sich dieser Aufgabe gerne unterziehen, um den Beweis dafür
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